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« Bono Annado bèn granado, è 
ben acoumpagnado »
 (Bonne année, riche et conviviale)
 
Je profite de cette tribune pour vous 
présenter à tous, et au nom de toute 
l’équipe municipale, mes meilleurs 
vœux de bonheur, de santé et de 
prospérité. Que cette année 2022 soit 
belle pour chacune et chacun d’entre 
vous, pour vos familles et pour vos 
proches.

Je tiens à revenir sur les festivités qui 
ont pu être organisées en décembre 
dernier grâce à la collaboration de nos 
nombreux bénévoles. L’après-midi 
récréative de l’arrivée du père noël, 
organisée par les Fêtes Mandréanes, 
a été un grand succès qui a illuminé 
les yeux de nos enfants, ainsi que la 
façade de notre belle mairie, et je les 
remercie une nouvelle fois pour leur 
investissement. 

La Marche des Lucioles, les Calendales, 
ou encore le concours de crèches, sont 
autant de manifestations qui nous 
avaient manqué l’an dernier et que 
nous avons retrouvé avec plaisir.
Malheureusement, le Covid est 
toujours là, avec un nouveau variant, 

une nouvelle vague… A l’heure où je 
vous écris, les mesures sont toujours 
contraignantes et nous sommes 
obligés de déprogrammer certains 
rendez-vous comme les treize desserts 
et le vin chaud offerts après la messe 
de minuit par l’Atelier Provençal.

Néanmoins nous sommes loin des 
périodes de confinement qui nous 
avaient tenues éloignés les uns des 
autres. Gardons donc espoir dans 
cette année nouvelle de retrouver 
une vie meilleure grâce aux progrès 
de la recherche. Une fois de plus, j’en 
appelle à la responsabilité de chacun 
pour respecter les gestes barrières 
encore en vigueur et vous invite à la 
vaccination pour ceux qui ne l’auraient 
pas encore fait.

C’est en jouant collectif que nous 
combattrons ce virus !

Je vous souhaite chaleureusement, 
une très belle et heureuse année 2022.  

Le Maire, 
Gilles VINCENT

BONJOUR LES BÉBÉS !

FORGET REBOUL Laurena         11/11/2021
MERCIER CAIGNET Mark 22/11/2021

ILS NOUS ONT QUITTÉS

François PASTOR 22/11/2021 78 ans
Thierry GRAND            28/11/2021 73 ans
Daniel DESFORGES 03/12/2021 79 ans
René MARETTO   08/12/2021 90 ans
Edmond LECA            09/12/2021 101 ans
Jacques CARRIERE 11/12/2021 93 ans
Robert DEGUILHEM 16/12/2021 89 ans
Michel FORT  16/12/2021 87 ans
Joseph MÉROUR 17/12/2021 76 ans
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ÉDITO

PERMANENCE COMMUNALE

 
Elle est assurée 7j/7, de 18 h 00 à 8 h 00 
par un  agent de la police municipale au  
06 75 56 02 17.
L’agent d’astreinte est chargé d’être votre 
interlocuteur pour tout problème technique 
ou de sécurité.

Pour être tenu informé des manifestations organisées sur la commune, spectacles, 
vernissages, réunions publiques..., inscrivez-vous auprès du service VIE DE LA CITÉ en 
envoyant vos nom, prénom et adresse mail à : sobitz@ville-saintmandrier.fr

VOUS VENEZ DE VOUS ÉTABLIR À 
SAINT-MANDRIER ?

Les nouveaux arrivants sur la commune 
sont invités à se présenter en mairie.  
A cette occasion, la municipalité mettra à 
leur disposition un guide d’accueil qui leur 
sera remis à l'accueil de la Mairie.

AMIS DU BOUT DU MONDE
Nous serions très heureux, amis mandréens 
qui habitez au bout du monde, si de temps en 
temps, vous nous donniez de vos nouvelles avec 
une belle photo du lieu où vous habitez. 

Le Maire,
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ACTUALITÉ MUNICIPALE

NOËL dans les écoles
La tradition perdure

Comme chaque année, un spectacle a été proposé 
aux écoles maternelles. Chaque classe a également 
reçu 150 € pour gâter nos petits.

Les sapins ont bien été décorés. La maternelle 
Louis Clément a déposé ses sapins sous le kiosque 
et un goûter a été offert alors que la maternelle de 
l’Orée du Bois a décoré le rond-point du stade avec 
les 2 sapins préparés en classe. 

Le traditionnel repas de Noël du restaurant scolaire 
a eu lieu avec une distribution de chocolats 
toujours très appréciée !

Les plus grands n’ont pas été oubliés. Les collégiens 
ont reçu une batterie externe de secours pour leurs 
téléphones portables et non, les finances du père 
Noël ne permettront pas, l’an prochain, de leur 
offrir un portable, comme certains l’ont demandé !

J’espère que ces vacances ont permis à tous de 
passer de bons moments en famille et je vous 
présente mes meilleurs vœux pour cette année 
2022.

Colette DEMIERRE
Adjointe au Maire chargée des Affaires scolaires

Cette année, comme l’an dernier, 
notre presqu’île de charme a revêtu 
son plus bel habit de lumière 
pour aborder de la meilleure des 
manières les traditionnelles fêtes 
de Noël.

Les services municipaux et 
métropolitains se sont appliqués 
à décorer notre presqu’île pour 
assurer la féerie de Noël et je les 
en remercie. Leur implication et la 
qualité du travail fourni a permis 
aux petits et grands d’aborder 
sereinement ces fêtes. Les 
illuminations de Noël c’est : 
 • Plus de 300 sapins pour les 

labyrinthes des places du 
Marégau et des Résistants, 
pour les espaces verts, pour les 
écoles, les salles associatives, 
etc.

 • Plus de 3 mois de travail pour 
nos employés municipaux de 
préparation et d’installation.

Après la traditionnelle Marche 
des Lucioles organisée par les 
Fêtes Mandréanes le 11 décembre, 
les traditionnelles fêtes des 
Calendales se sont tenues les 12 et 
13 décembre.

Le 17 Décembre nous avons admiré 
les différentes crèches exposées au 
Domaine de l’Ermitage (concours 
organisé par l’Atelier Provençal).
Nous avons organisé une émission 
de radio en direct le 18 décembre 
avec le défi de Cathy et de Monsieur 
le Maire permettant de faire la 
promotion de nos producteurs et 
commerçants locaux. L’objectif 
de préparer des plats à partir des 
produits de nos pêcheurs et de 

notre marché provençal a été 
brillamment réussi.

L’après-midi, les Fêtes Mandréanes 
ont ravis les enfants avec de 
nombreux stands avant de voir 
leurs petits yeux plein de bonheur 
à l’arrivée du Père-Noël. Cette 
manifestation s’est terminée par 
l’illumination de l’hôtel de Ville 
qui aura duré tous les soirs des 
vacances scolaires.
Je tiens à remercier l’association 
les Fêtes Mandréanes pour sa 
participation active dans l’achat 
des sapins, pour les décorations 
réalisées par nos deux fleuristes 
(Le Palmier, Patin Couffin), à 
l’initiative des décorations chez les 
particuliers et les plaisanciers et 
surtout pour l’organisation réussie 
des manifestations de Noël.

Je remercie l’ensemble des élus 
de la commission animation qui 
ont participé à l’organisation de 
ces événements et notamment 
mes collègues Katia ARGENTO 
et Séverine MATHIVET qui ont 
orchestré brillamment les 
illuminations de la commune.

J’ai une pensée toute particulière 
pour nos agents communaux et 
métropolitains qui, dans un laps de 
temps très court, ont réussi à nous 
faire vivre la magie de Noël.
J’espère que vous aurez eu 
l’occasion de pouvoir apprécier 
la magie de Noël dans notre 
Presqu’île de Charme.

Romain VINCENT
Adjoint au Maire chargé des 

Animations culturelles et festives

NOËL 2021
Des traditions provençales respectées

Le défi de Cathy avec Monsieur le Maire Émission Top FM en direct

La Mairie illuminée 

Le labyrinthe de la place du Marégau En attendant le Père Noël
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Fête CALENDALE
2021  
Le dimanche 12 décembre, 3ème 

dimanche de l’Avent, dimanche de « la 
gaudete ». 

Malgré des consignes sanitaires encore 
strictes, le soleil était au rendez-vous 
pour nous permettre de célébrer la fête 
calendale dans la joie. 

Un grand merci à tous ceux qui ont 
contribué à la réussite de cette belle 
journée, par leur présence et leur 
participation. 
                      
La journée s’est achevée en beauté avec 
la représentation de la pastorale des 
santons de Provence d’Yvan Audouard, 
au Théâtre Marc Baron. 

Cette tradition qui remonte au XVème 

siècle se joue de la mi-décembre à 
la fin janvier, hors des églises. Elle 
retrace la naissance du « petit Jésus » 
dans un village de Provence, avec les 
personnages qui constituent les santons 
de la crèche provençale. 
Cette sorte de pièce de théâtre est 
illustrée par des noëls provençaux 
où, suivant la classe sociale des 
personnages, le texte est en français (les 
anges et les notables) ou en provençal 
(les gens du peuple). Parmi les plus 
célèbres, on compte la Pastorale Maurel 
et la Pastorale Bellot. 

Ce qui fait l’originalité de la Pastorale de 
santons de Provence d’Yvan Audouard, 
c’est que le texte est en français car c’est 
l’ange Boufarèu qui raconte l’histoire. 

Paul-Noël Jourdan, l’acteur qui 
tient le rôle,  accompagné par le 
tambourinaire Florian Mesureux, réalise 
une performance exceptionnelle. Non 
seulement il restitue le texte d’Yvan 
Audouard avec brio mais il implique les 
spectateurs en choisissant dans le public 
présent ceux qui vont tenir les différents 
rôles des santons cités dans l’histoire, en 
construisant avec eux la mise en scène, 
au fur et à mesure, jusqu’à l’arrivée 
des rois mages et à la conclusion de  
l’histoire : « Paix sur la terre aux hommes 
de bonne volonté ».                                                                                                        

Buono Annado 2022, 
bèn granado e bèn acoumpagnado.

Sylvie BECCHINO-BEAUDOUARD
Conseillère Municipale déléguée au 

Patrimoine Culturel

Florian Mesureux , tambourinaire La Pastorale -  Tous vont à la crèche

Paul Noël Jourdan dans le rôle 
de l'ange Boufarèu

L'ange Boufarèu annonce l'arrivée des rois Mages
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Des BOBOS ÉCOLOS et 
de leur stratégie municipale
Comme promis, vous avez pu lire dans le Mandréen du mois de novembre, 
le résumé de la présentation du projet de Fliche que nous avons fait lors des 
deux réunions publiques du mois d'octobre.
Alors, bien évidemment, certains critiquent le projet, et ils en ont le 
droit. Par contre, ils nous accusent d’urbaniser la propriété pour faire des 
logements sociaux ainsi que nos projets de centre aéré et de conservatoire 
de musique. Mais cela est totalement faux.

Tout d’abord, je rappelle que la Préfecture a lancé une concertation en vue 
de créer, dans la propriété, une Zone d’Aménagement Différé (ZAD) qui 
comprendrait un centre aéré, un conservatoire de musique, 9 logements 
sociaux, une maison de gardien et un parking. A la vue du résultat de 
la concertation, M. le préfet a créé cette ZAD qui a été intégralement 
retranscrite dans nos documents d’urbanisme.

Par ailleurs, je confirme que ces projets s’inscrivent dans le volume existant 
des bâtiments et l’emprise du nouveau projet sera équivalente à celle 
actuelle car toutes les anciennes emprises comptent. Quant à la surface, 
elle est identique car le nouveau projet supprime un demi étage de la 
bastide d’origine pour créer un auditorium dans le conservatoire. 

Alors, on peut ne pas aimer l’architecture, car les nouveaux bâtiments 
construits en pierre de Provence sont rectilignes et leurs façades blanches, 
mais c’est justement pour mettre en valeur les façades d’origine de la 
maison de maître qui seront traitées avec une chaux de couleur. Quant au 
choix de la pierre de Provence, il est judicieux car cette pierre permet d’avoir 
une isolation performante.

Pour rappel, les accès à la forêt seront préservés et permettront une jonction 
avec le sentier littoral qui passera bientôt sur la partie militaire pour accéder 
à Saint Elme. Une voie verte sera créée qui permettra aux piétons et aux 
cyclistes de rejoindre les pistes cyclables de la RD18 en passant sous les 
platanes.

Enfin, le parking ! Nous avons bien tenu compte de la décision de justice qui 
considérait que ce parking devait être consacré uniquement aux activités 
du centre aéré et du conservatoire. Nous l’avons réduit de plus de la moitié 
et, comme annoncé, il sera naturel et ressemblera à celui de l’Ermitage 
qui est aussi situé dans une zone remarquable mais qui n’a suscité, lui, 
aucune critique des écolos bobos, car c’est le Conservatoire du littoral qui 
l’a aménagé. 

En tout cas, j’ai noté avec intérêt les commentaires pertinents des Mandréens 
et par contre, le silence total de M. LE PEN, chef de file des écolos bobos, 
mais qui découvrait le projet, ayant été absent de la commune depuis deux 
mois et donc de sa présentation en Conseil Municipal.

Pourtant, ce projet est conforme à la loi littoral, aux espaces remarquables, 
à la ZAD du préfet et correspond aux orientations de la loi pour la transition 
écologique. Que faut-il de plus et que recherchent-ils ? Le respect de la 
nature est-il leur principale préoccupation ? J’en doute !

Alors, chers amis Mandréens, ne vous laissez pas convaincre par des 
arguments qui ne cachent qu’une volonté, celle de faire capoter la 
réhabilitation de la propriété avec deux projets structurants en faveur des 
enfants et de la culture. Comme cela, ils pourront dire ensuite : vous voyez, 
ils n’ont pas tenu leurs promesses électorales. 

Le Maire, 
Gilles VINCENT

Il est bon de rappeler, ou de porter 
à la connaissance de chaque 
propriétaire que tous travaux projetés 
sur des bâtiments à tout usage, 
notamment à celui d’habitation, 
se doivent de respecter les règles 
d’urbanisme édictées soit par le 
Code de l’Urbanisme, soit par le Plan 
Local d’Urbanisme de la commune, 
soit, encore, par le Code Civil. Et cela, 
même si les travaux envisagés sont 
dispensés du dépôt d’une demande 
d’autorisation.

Alors, si vous envisagez quelques 
sortes de travaux que ce soit sur vos 
bâtiments, prenez attache du Service 
Urbanisme de la mairie qui se fera un 
devoir de vous renseigner.

L’instructrice du service et moi-même 
sommes à votre disposition pour 
vous recevoir, mais uniquement sur 
rendez-vous actuellement (respect 
des consignes contre la pandémie).

Coordonnées du service : 
04.94.11.24.51 / urbanisme@
ville-saintmandrier.fr

Je profite de l’occasion pour vous 
présenter ainsi qu’à ceux qui vous 
sont chers mes meilleurs vœux pour la 
nouvelle année.

Michel MARIN
2ème Adjoint au Maire

chargé de l’Urbanisme

URBANISME Le BUDGET Participatif
Au mois de mai dernier, nous vous avions 
proposé de participer à la première édition du 
Budget participatif citoyen.
28 projets ont été déposés et 10 ont été jugés 
recevables par la commission.

Vous avez pu voter pour votre projet favori du 1er 

novembre au 15 décembre.
Le projet lauréat qui sera réalisé en 2022 est la 
création d’une plateforme de cross-training/
street Workout en plein air.

Nous prendrons contact avec les lauréats pour 
démarrer les études avant la réalisation.

L’édition 2022 du budget participatif démarrera 
début février, alors n’hésitez pas à vous inscrire sur 
la plateforme pour être tenu informé de l’évolution : 
budgetparticipatif.ville-saintmandrier.fr.

Romain VINCENT
Adjoint au Maire chargé 

des Animations culturelles et festives 
et des Associations

La grande Famille 
de PROCIDA
Notre commune est jumelée avec 
Procida, petite île de la baie de 
Naples en Italie. Elle sera Capitale 
Italienne de la Culture en 2022. 

À ce titre, l’association « La grande 
famille de Procida et d’Ischia » a 
décidé de créer un monument en 
souvenir des ancêtres migrants qui 
eurent la force de quitter les îles 
de Procida et d'Ischia vers d'autres 
contrées pour construire une 
nouvelle vie, ouvrir une nouvelle 
voie par le travail, la volonté et 
l'espérance.

La commune de Saint-Mandrier 
participera à ce beau projet et 
aura une plaque de présentation 
sur ce mur, en souvenir de tous 
les habitants de Procida qui ont 
décidé de s’installer sur notre 
presqu’île.

Les Mandréens qui le souhaitent 
pourront également acheter une 
plaque qui sera fixée sur ce mur en 
souvenir de leurs ancêtres. 

Toutes les informations sont 
disponibles sur le site de 
l’association 
www.procida-family.com/
murodeimigranti.htm

Le Mur des Migrants - Procida
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FESTIVAL DE L’HUMOUR

Eric COLLADO « Faites vite ! »
Théâtre Marc Baron
Dimanche 9 janvier 2022 à 17h

Durant une période de confinement nécessaire, 
Eric Collado a créé une véritable armée de 
joyeuses et joyeux lurons :  "le Régiment des 
Passoires" !
Inspiré, à la fois drôle et piquant, c’est un 
verre à la main qu’Eric Collado joue avec les 
mots, avec lui-même parfois, avec ses amis 
beaucoup et avec tous les personnages qui 
jalonnent son spectacle.

Qu’il soit métallique ou en plastique, c’est vêtu 
de votre plus beau couvre-chef, qu’Eric Collado 
vous donne rendez-vous sur scène ! Mais s’il 
vous plait  "Faites vite… Faites vite…" !

Tarif : 22 €
Réservations : 04.94.03.73.05 ou Office de 
Tourisme et points de ventes habituels.
www.fantaisie-prod.com

La CULTURE en janvier...

FESTIVAL DE L’HUMOUR

Audrey VERNON « Billion dollar baby »
Théâtre Marc Baron
Dimanche 30 janvier 2022 à 17h
 

La comédienne et autrice Audrey Vernon 
nous présente sa nouvelle création, Billion 
Dollar Baby.

Si vous deviez écrire une lettre à votre futur 
bébé, que lui diriez-vous ?
Après "Comment épouser un milliardaire", 
Audrey Vernon s’adresse à son futur bébé, 
lui décrivant toute la beauté du monde 
thermo-industriel. Il va naître sur Terre, en 
Europe, sur le territoire de la 7eme puissance 
mondiale : la France. Quelle que soit sa 
forme ou sa couleur (on ne sait jamais 
avec les dates), il aura besoin de six tonnes 
d’infrastructures par kilo de chair humaine 
pour y survivre…

Tarif : 20 €
Réservations : 04.94.03.73.05 ou Office de 
Tourisme et points de ventes habituels.
www.fantaisie-prod.com

THÉÂTRE

"Ce monde pourra-t-il changer un jour "
Théâtre Marc Baron
Dimanche 23 janvier 2022 à 17h
 
15 mai 2021, Clara a 25 ans. Elle est étudiante. 
Elle ressent un besoin de s’exprimer : sur 
elle, son passé, sa famille...
 
15 mai 1919, Rosina a 15 ans. Elle vit à 
Aurigo, un petit village reculé du nord de 
l’Italie, dans un pays au fascisme naissant. 
Elle ressent le besoin de s’enfuir...

Quel lien unit ces deux jeunes femmes nées 
à un siècle d’intervalle ?
Cette remontée dans le temps ravive des 
souvenirs qui semblent enfouis et pourtant 
toujours aussi présents.

Interprètes : Sandra Duca avec 
la participation de Lucas Andrieu. 
Textes et mise en scène : Lucas Andrieu. 
Musique : Manon Hincker.

Tarif : 20 €
Réservation par SMS au 06 21 39 32 04 
ou sur Billetreduc.com
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SPECTACLE DE CIRQUE 

« Dans ton Coeur » de la Cie AKOREACRO
Vendredi 14 janvier 2022 à 20h
Chapiteau de la Mer à la Seyne sur Mer
Durée : 1h15 – Tout public (à partir de 6 ans)

À partir du quotidien d’un couple, surgissent 
des situations banales qui dérapent et donnent 
naissance à de folles acrobaties. La première 
rencontre, le coup de foudre puis, une fois 
passée l’exaltation de la passion amoureuse, la 
routine s’installe et des disputes éclatent.
Ainsi va la vie…

Les artistes d’Akoreacro entrelacent les gestes 
familiers aux pirouettes les plus incroyables 
et subliment les petits riens en prouesses 
de plus en plus dingues. L’électroménager 
s’en mêle, les frigos balancent, les machines 
à laver s’illuminent, les fours à micro-ondes 
retentissent tandis que les corps s’envolent 
avec grâce au milieu de ce charivari acrobatique 
et musical. 

Tarif : 15 €, 11 € pour les moins de 26 ans (par 
chèque uniquement).
Départ du bus devant la Mairie à 19h, passage 
au Pin Rolland. Spectacle à 20h.
Réservations obligatoire au service Vie de la 
Cité au 04 94 11 51 75 
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Récupération des SAPINS 
Collecte en benne

Cette année encore, une benne sera positionnée au village sur le 
parking du stade près de l'école Louis Clément.
Les sapins pourront y être déposés jusqu'au 31 janvier 2022.

ATTENTION  : Seuls pourront y être déposés, les sapins NON FLOQUÉS 
et NON BLANCHIS et les sapins en sac à sapin UNIQUEMENT 100% 
COMPOSTABLES (amidon de maïs).
Il est important de respecter ces consignes de dépose afin que ce 
concept de récupération pour REVALORISATION en benne dédiée 
soit utile et puisse être réédité en 2022/2023.

Toulon : la naissance d’un nouveau quartier ouvert sur la mer

Situé entre la piscine du Port Marchand et l’ancien môle plage de Pipady à 
Toulon, un nouveau quartier de 40 000 m2 est en projet, totalement ouvert 
sur la mer, comprenant un parc de 20 000 m2, une Halle Marine, un Palais 
des Congrès, un hôtel prestigieux, etc. 

Prévu pour être livré en 2026, ce quartier sera connecté au centre-ville et 
au port.
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Le mot de l'opposition

LIBRE EXPRESSIONEMPLOI 

Au moment d’écrire ce mot nous sommes toujours et encore suspendus à 
l’évolution du virus et de ses variants et des mesures pour faire face à cette 
cinquième vague. 
Il nous faut cependant conserver l’espoir et faire preuve de résilience et 
d’enthousiasme pour aborder cette nouvelle année. Cela s’exprime avant 
toute chose au travers des vœux que nous formulons à l’adresse de toutes 
les Mandréennes et tous les Mandréens. Nous vous souhaitons de connaître 
une belle année 2022. 

Nouvelle année qui sera marquée par des échéances électorales 
importantes, majeures même, pour la conduite du pays. Il est important 
et essentiel que chacune et chacun participe à ces scrutins et expriment 
leurs choix démocratiques. Nul doute que la campagne sera notamment 
marquées par le poids des thèmes de la crise économique et sociale, de 
la sécurité et de l’immigration. Il importe cependant de ne pas perdre de 
vue les priorités en matière de santé publique et d’environnement et les 
conséquences qui découlent des renoncements et des choix budgétaires 
effectués. 

C’est justement sur ces enjeux de santé, et au niveau des préoccupations 
immédiates des mandréens, que nous avons portés nos efforts en fin 
d’année dernière en organisant une réunion publique sur le projet de 
création d’une maison de santé sur notre commune, dans le prolongement 
de notre proposition plusieurs fois affichée depuis la campagne municipale. 

Partant du constat de la situation actuelle sur Saint Mandrier où 5 médecins 
sur 6 ont plus de 60 ans et alors que 2 vont bientôt partir à la retraite et 
que les kinésithérapeutes, entre autres et de manière non exclusive, 
sont débordés… Le docteur Guida, enfant de Saint-Mandrier, a décrit les 
perspectives inquiétantes du déclin inexorable de l’offre de santé sur la 
presqu’île rapprochée au vieillissement d’une population dont la demande 
de soins est croissante. Pour présenter le concept et l’intérêt d’une maison 
de santé, la réunion a été animée par les interventions et explications du 
docteur Wilfrid Guardigli, élu de l’Union Régionale des Professionnels 
de Santé (URPS) chargé de la coordination des soins sur le territoire et 
du docteur Gabriel Kulling médecin de santé publique à l'URPS, pour 
l'aide logistique aux projets de maison de santé.  Ils ont ainsi présenté 
les avantages que représente une maison de santé pour une commune, 
l’apport de la possibilité du partage immédiat des informations entre les 
praticiens, les effets de la mutualisation des moyens et l’amélioration du 
suivi des patients avec, en toile de fond, une attractivité bien meilleure pour 
les jeunes médecins en recherche d’implantation. Propos qui ont trouvé un 
relais avec de jeunes médecins et professionnels de santé présents qui ont 
fait part de leurs récentes expériences et de leurs aspirations qui ne sont plus, 
dans un monde qui a évolué, les mêmes que celles de leurs prédécesseurs.

C’est pour faire avancer et soutenir ce projet d’avenir pour la santé à 
Saint-Mandrier que nous avons lancé la création d’une association ouverte 
à tous, regroupant des professionnels de santé et des Mandréens. Si vous 
aussi, vous souhaitez participer ou soutenir ce projet, vous pouvez vous 
inscrire en envoyant un courriel à maisondesante@lavague.info. 

La santé est une préoccupation majeure, elle exige des moyens et des 
engagements mais elle impose aussi de veiller et de préserver notre 
environnement, à cela nous continuerons d’être attentifs en 2022. 

Les élus de la Vague Mandréenne : Pierre CALMET, Denis CLAVE, Philippe 
DÉZÉRAUD, Jean-Ronan LE PEN, Nolwenn MONTAGNY - https://lavague.info/ 

Essor ÉCONOMIQUE

L'UN TRÈS TABLE

Franka et Nicolas, gérants du Snack Pin Pizza, ont repris l’établissement 
Traiteur « L’Un Très Table ».

Ils proposent, du mardi au dimanche de 8 h 30 à 13 h, des plats cuisinés chaque 
jour, la rôtisserie, des pâtes fraîches. Charcuterie et fromages seront aussi au 
rendez-vous...

Pour plus de confort, il y aura un service de livraison sur notre commune ainsi 
que sur le quartier de Saint Elme.

Contact : 04 94 87 83 83 

MATHIEU PLOMBERIE 83

Votre artisan plombier chauffagiste avec plus de 2O années d’expérience vous 
accompagne dans tous vos projets :
 • Création et rénovation.
 • Tous travaux de plomberie et de chauffage.
 • Pose, réparation et entretient de climatisation.
 • Agréé Gaz NF. 
 • Ramonage de vos cheminées bois, poêle à bois, chaudière fioul et gaz.

Pour toute demande d’information ou prise de rendez-vous, Mathieu 
Plomberie 83 vous reçoit dès à présent dans ses bureaux,
 • du lundi au jeudi, de 9 h à 12 h et de 13 h à 17 h 30 
 • Vendredi de 9 h à 13 h 

2 Avenue Marc Baron  - Téléphone : 04 83 99 57 50.
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LIBRE EXPRESSION

La jurisprudence impose que le droit de réponse à la 
libre expression de l’opposition ne soit publié que dans  
le numéro suivant.

Le Maire.

La Tribune de la MAJORITÉ
Union Pour Saint-Mandrier, de Marégau à Cépet

Certains s’émeuvent des opérations de constructions en cours, ou à venir, sur le 
territoire de notre commune. 
Pour mémoire, ces opérations étaient toutes prévues dans le Plan Local 
d’Urbanisme approuvé en 2017, après toute une série de consultations et réunions 
publiques, de diffusion de documents et, bien sûr, une enquête publique et 
plusieurs votes en séances du conseil municipal ouvertes au public.

Ces constructions de logements ont pour double objectif de se mettre en 
conformité avec les lois de la République, principalement les lois SRU, Urbanisme 
et Habitat, Duflot, et de permettre à des Mandréens mal logés ou en quête de 
logement sur notre presqu’île, de pouvoir rester vivre ici dans des conditions  de 
vie et de loyer dignes et raisonnables.

Toutes ces opérations ont été prévues pour se réaliser dans le tissu urbain 
existant ou dans son prolongement, en garantissant la totalité des zones 
naturelles dont nous avons même souvent renforcé la protection. Nous sommes 
en plein dans le respect de la nouvelle philosophie de l'État qui est de densifier 
les zones urbaines existantes et de préserver les zones naturelles.
Nous avions fixé à 30% le pourcentage de logements sociaux par opérations de 
plus de dix logements. Le Préfet nous a imposé un taux de 50% pour les trois 
plus importants.
Environ 240 logements sociaux civils vont donc voir le jour dans les prochains 
mois et années. Cela correspond quasiment aux dossiers de demande déposés 
par des habitants de Saint-Mandrier dont il faut rappeler que les trois quart de la 
population sont éligibles à cette catégorie d’habitation.

Même en ayant fait cet effort considérable nous ne rentrerons toujours pas dans 
les proportions de logements sociaux imposées par la loi. Cela devrait toutefois 
nous permettre d’échapper à la situation de carence et donc de ne pas subir 
une majoration du prélèvement effectué par l'État sur le budget communal par 
logement manquant, majoration pouvant aller jusqu’à 300%. De plus, il faut 
savoir que le Préfet, en cas de mise en carence de la commune, peut se substituer 
à elle pour l’exercice du droit de préemption et ainsi acquérir 

des terrains et y faire construire le tout à la charge des finances de la commune.

Enfin, je rappellerai que le Préfet du Var a attaqué notre PLU sur le volet 
création de logements sociaux en arguant que nous n’y mobilisions pas tout le 
potentiel de constructibilité de notre commune. Fort heureusement, le Tribunal 
Administratif a fait droit à nos arguments, basés sur la spécificité de notre 
territoire, et a débouté le représentant de l'État de son recours. 

En conclusion, je voudrais dire que je peux comprendre celles et ceux qui regrettent 
notre village tel qu’il était antan, mais le monde change, la société évolue, les 
lois et obligations d’hier ne sont plus les mêmes que celles d’aujourd’hui et il 
faut accompagner ce développement afin qu’il soit le plus harmonieux et positif 
possible pour les Mandréens plutôt que de se le voir imposé.

En revanche, ceux qui se retranchent sur des positions « écologiques » 
dogmatiques, je ne peux les comprendre car, même si aucune des différentes 
majorités gouvernementales depuis l’an 2000 n’est revenue dessus, cette loi SRU 
fixant le pourcentage de logements sociaux par commune à 20% a bien été le 
fruit d’une majorité plurielle dont faisaient parti les écologistes et, mieux encore, 
la loi portant le pourcentage à 25% s’est vue dénommée « Loi Duflot » du nom de 
la ministre écologiste qui l’a rédigée.

L’équipe des élus d’Union Pour Saint-Mandrier, de Marégau à Cépet
Retrouvez-nous sur notre page Facebook : Gilles VINCENT 2020-2026/ Union 
Pour St Mandrier de Marégau à Cépet
https://www.facebook.com/Gilles-Vincent-2020-2026-Union-Pour-Saint-
Mandrier-De-Marégau-à-Cépet-100463088169259/

Droit de RÉPONSE à la libre 
expression de l’opposition parue 
au mois de décembre dernier.

Après que les élus d’opposition nous aient proposé dans 
leur programme de planter des légumes sur le parking 
goudronné du Pôle des Écoles de la Méditerranée (ex CIN), 
voila maintenant qu’ils tentent de nous donner des leçons 
sur la reconquête des terres agricoles. 

Cependant, nous ne les avons pas attendu car dans le 
nouveau PLU de la commune, nous avons augmenté les 
zones agricoles de 9.04 hectares. 

C’est ainsi que nous avons classé en zone APR (agricole 
protégé), le vallon de Cavalas, celui de la Coudoulière et 
une partie de Fliche Bergis, en fait, une partie des anciens 
sites agricoles qui étaient autrefois cultivés en vignes et en 
oliveraie. 

Depuis 2014 , nous sommes allés plus loin dans la démarche 
car en tant que gestionnaire du site de l’Ermitage, nous 
produisons avec le métayer, vins, huile d’olives, légumes, 
écoulés localement à la plus grande joie des Mandréens.
Demain, sur le site de l’Ermitage, nous travaillerons 
avec le Conservatoire du littoral pour planter des vieilles 
espèces  méditerranéennes de fruitiers sur les parcelles non 
forestières de la propriété.

Ces deux exemples sont bien concrets et démontrent bien 
notre  stratégie en faveur de l’agriculture urbaine.

Concernant les constructions de logements sociaux, je 
renvoie les Mandréens à l’excellent article des élus de la 
majorité UPSM et je rajouterai qu’avec nos collègues élus de 
la majorité, nous serons heureux d’offrir dans quelques mois, 
un appartement neuf avec un loyer correct aux nombreuses 
familles mandréennes qui demandent un logement social, 
quelquefois depuis des années.

Le Maire, 
Gilles VINCENT
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ASSOCIATIONS - JEUNESSE - SPORTS - LOISIRS

CHUONG QUAN KHI DAO

Le Chuong Quan Khi Dao est un art martial 
sino-vietnamien enseigné à Saint-Mandrier 
par deux instructeurs diplômés de la FFKDA. 

Cet art martial est complet.
N'hésitez pas à venir faire un cours d'essai 
gratuit.
 • Mercredi, de 19 h à 20 h 30 à partir de 

13 ans et adultes à l'ancien restaurant 
scolaire.

 • Jeudi, de 18 h à 19 h pour les moins de 13 
ans à la salle Lanerière ;

 • Jeudi, de 19 h à 20 h 30 à partir de 13 ans 
et adultes  à la salle Laneriere.

Pour tous renseignements :
tamlongmandreen@gmail.com 
Tél : 06 07 23 28 07.

N'hésitez pas, nous vous attendons.

Le bureau 
du TAM LONG Mandréen

Amicale des DONNEURS DE 
SANG bénévoles 
de Saint-Mandrier

En vue de pallier certains départs 
du conseil d'administration, nous 
comptons sur l'intérêt que vous 
portez à cette noble cause.
Pour vous impliquer, déposez votre candidature en 
mairie (casier ADSB) avant fin février. 
Merci pour votre aide. 

Le conseil d'administration

Association ANANDAYOGA.

Notre rentrée s'est bien 
déroulée avec de nouveaux 
adhérents.

Comme annoncé lors du 
forum, les cours ont lieu 
salle des Fêtes Marc Baron 
: le lundi et le mercredi à 
9 h avec Mireille et salle 
Myrte et Arbouses, le jeudi, 
respectivement à 9 h et 19 h, 
avec Nanou.

Le 19 novembre, nous avons 
réuni nos adhérents pour un 
apéritif chaleureux. 
Ainsi une trentaine de personnes ont pu se rencontrer ou 
se retrouver.

Nous sommes bien entendu prêts à élargir notre cercle...

Nous espérons qu’avec le printemps et moins de 
contraintes sanitaires, nous pourrons organiser des visites 
(visite de la maison d’Alexandra David Neil à Digne – expo 
du musée des arts asiatiques de la ville de Toulon, etc.), ou 
d’autres activités destinées à la découverte de la culture 
Indienne et Asiatique.

Pour tous renseignements : 06 31 08 81 11. 
Sur les cours, vous pouvez joindre Mireille MARTIN au 
06 37 16 02 58, Nanou Cano au 06 51 75 83 99 ou nous 
adresser un mail : anandayoga83430@gmail.com

Marie Claude COLOMBAT
Présidente

Après des mois d’incertitude, d’arrêt 
et reprise de nos activités, nous vous 
invitons à vous joindre à notre Association 
où vous serez tous les bienvenus.

 Nous souhaitons tout simplement avoir, 
au sein de cette dernière, des amis et 
amies désirant en faire partie. Nous 
voulons que notre Association soit très 
conviviale et adaptée à chacun de vous.

Pour vous faire participer, voici nos 
activités :
 • Le lundi : Tarot,couture, points 

comptés, patchwork.
 • Le mardi : Marche découverte – 

Initiation informatique
 • Le Mercredi : Scrabble, duplicate, 

bibliothèque
 • Le vendredi :  Tarot
 • Le Samedi : Gym Douce

Pour la gourmandise et le partage 
de notre galette des rois, offerte aux 
adhérents :
 • Le dimanche 9 janvier 2022 à 16  h.

Pour le plaisir de gagner :
 • Le dimanche 30 janvier 2022 – Loto à 

14 h, ouvert à tous.

Pour se reposer et rêver – Sorties à la 
journée, séjours, visites : 
 • Fin mars – date à définir – Domaine 

du Rayol Canadel – sortie journée.
 • Du 4 au 8 avril : Séjour tout compris à 

Andorre Os de Civis - 5 jours, 4 nuits.
 • Du 28 mai au 4 juin – Séjour 

Club Lanzarote aux Canaries –  
8 jours, 7 nuits  en "all inclusive "  
+ 2 excursions.

 • 23 Juin : Hérault, Étang de Thau – 
sortie journée – Coquillages, balade 
en bateau, visite d'un parc de 
production.

Et enfin pour le plaisir de tous :
 • En juillet et en août– Merguez Party

N’hésitez pas à nous contacter, nous vous 
attendons. 

Anna COPPEAUX
Présidente

Association du quartier
PIN ROLLAND MARÉGAU VERT-BOIS

Atelier CARNETS de VOYAGES
La bibliothèque municipale vous propose un atelier 

"Carnets de voyages".

Lundi 17 janvier de 14 h 30 à 16 h. 

Il sera animé par le carnettiste mandréen Jacques DENIS.

Renseignements au 06 75 79 11 99
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Association de protection de l’environnement et l’amélioration de 
la qualité de vie de la presqu'île de Saint-Mandrier

Les volontaires de MARCHONS VERS 
L’ÉCOLE ont repris du service.
La manière la plus efficace d’améliorer la 
qualité de l’air dans nos villes ? Réduire les 
émissions de polluants atmosphériques 
liées au transport routier comme le 
préconise le prochain Plan de Protection 
de l’Atmosphère 2025 de TPM. Compte tenu 
des niveaux de pollution atmosphérique 
qui touchent notre région et de ses impacts sur notre santé, il y a 
urgence à agir. Nos comportements quotidiens peuvent contribuer à 
améliorer la situation. 

Les trajets domicile-école sont spécifiques car fréquents et réguliers sur 
9 mois de l’année, mais surtout plus courts que les trajets quotidiens 
réalisés pour d’autres motifs (travail, loisir, tourisme…). Les enfants de 
maternelle, comme les enfants d'école élémentaire doivent, pour la 
plupart, être accompagnés dans leurs parcours quotidiens. 
Aussi, l’Association de protection de l’environnement et d’amélioration 
de la qualité de la presqu'île de Saint-Mandrier (APE) s’est engagée 
depuis 2003 à réduire, aux abords des écoles, le trafic automobile 
quotidien de transit en organisant un pédibus, Marchons vers l’école, 
l’une des meilleures alternatives à la voiture.

Marchons vers l’école est une offre de service mutualisée gratuite, 
destinée aux familles pour accompagner à pied les enfants vers l'école 
selon des itinéraires préétablis sachant que la prise en charge des 
enfants se fait à des points de rencontre implantés sur l'itinéraire (6 au 
village et 3 à Pin Rolland).

N'hésitez pas à participer à Marchons vers l’école, en privilégiant les 
déplacements non motorisés, inscrivez vos enfants en remplissant 
les formulaires d’inscription téléchargeables sur le site Internet de 
l’association, rubrique « Marchons vers l’école », et si vous souhaitez 
participer à cette action en tant qu’accompagnateur, contactez-nous 
par courriel à l’adresse suivante  : mve@ape83430.fr.

Vous trouverez toute l’information sur les différents itinéraires sous 
l’onglet Marchons vers l’école du site de l’Association : 
www.ape83430.fr

Le bureau de l'APE

Les BOULOMANES 
du Creux Saint Georges
L’année 2021 se termine pour les boulomanes du Creux Saint Georges avec 
la satisfaction de la création de notre école de pétanque qui a rassemblé 
28 minots au total, avec de belles surprises et une très nette progression 
de tous. 

Le dernier entraînement pour 2021 a eu lieu le mercredi 8 décembre et 
a été clôturé par la remise de trophées et de chocolats pour nos jeunes 
ainsi que de récompenses pour nos éducateurs que je tiens à remercier 
grandement pour leur engagement et leur dévouement. 

Nous terminons cette année avec notre traditionnel concours du Téléthon, 
qui a permis de récolter une petite somme, intégralement reversée au 
profit du Téléthon, ainsi que notre concours de Noël.

Les dates de concours à retenir pour 2022 :
 • Samedi 26 février : challenge des amis, 
 • Dimanche 5 juin : challenge des commerçants,
 • Mercredi 15 juin : concours vétérans « lou vièi »,
 • Dimanche 26 juin : challenge des boulomanes,
 • Dimanche 10 juillet : challenge de la ville,
 • Dimanche 14 août : challenge « le baron »,
 • Samedi 3 septembre : concours mixte « coupe du club ».

Laurent LEVESQUE
Président

ALSH les LUCIOLES

Toute l'équipe des 
"Lucioles" vous souhaite 
une belle et heureuse année 
2022 ; Qu'elle soit  riche en 
surprises et découvertes 
pour 365 jours de bonheur...

Il nous reste 3 places pour 
quelques jours par semaine 
dans le groupe des "grands" 
(plus de 2 ans), contactez 
nous !

VIRGINIE
Responsable technique

USSM BASKET
A l'occasion de la journée organisée par la FFBB et son partenaire 
Kinder, l'USSM Basket et sa nouvelle école de Basket ont mis en œuvre 
des ateliers et des jeux pour les nouveaux joueurs.
La matinée s'est terminée par une distribution de brevet Kinder, de 
chocolat et friandises pour terminer l'année 2021.

Le prochain rendez-vous important pour l'USSM Basket est le samedi 
4 juin pour le Challenge Jean Derrien, Tournoi 3c3 OPEN START U15 
Junior league.
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Jacques CARRIÈRE est parti 
naviguer sous des cieux paisibles
L'ANSM a la grande tristesse de vous faire part du décès de 
Jacques Carrière intervenu dans sa 93ème année.

Homme de projet et d'action, Jacques a fait parti des pionniers 
qui ont créé l'ANSM. Il en a été le premier président puis a 
longuement contribué à l'animer en tant qu'administrateur. 

Attentif au développement des nouvelles technologies, son 
premier grand projet pour l'ANSM a été le création du site 
internet, ce qui était très novateur pour une association 
nautique à l'époque, en 1999 ! 
Très attaché aux valeurs de la France, il avait organisé une sortie 
pour aller voir de près la Patrouille de France s'entraîner à Salon 
de Provence. Organisateur, il n'a eu de cesse de proposer des 
conférences de haut niveau pour enrichir nos connaissances. 
Animateur, il s'est beaucoup investi pour développer les 
convivialités au sein de l'Association. D'une sensibilité hors 
norme pour le respect de la nature et de l'environnement, il ne 
ménageait pas ses efforts dès les premiers nettoyages du port. 
D'ailleurs, il se distinguait dans le ramassage d'objets lourds et 
encombrants car très volontaire de nature. Bien évidemment, 
il prenait grand plaisir à naviguer. 

Que ce soit pour l'ANSM ou pour notre presqu'île de charme, 
Jacques a toujours mis son énergie dans des projets constructifs 
et pérennes. Notre association, avec son dynamisme, ses 
nombreux  membres (plus de 300), ses excellents résultats, tout 
comme le reboisement de la colline de la Renardière en sont le 
résultat. C'est un Grand Homme que notre communauté perd.

L'ANSM présente ses condoléances à sa famille et à tous ses 
proches. En Jacques, elle retiendra un homme d'envergure, 
généreux, altruiste, visionnaire et constructif.

Christophe ENAULT 
Président de l'ANSM

A cette occasion, David BOUZIN, 
président du Club et Guy HOPFNER, 
président des Vieilles Gloires de l’Ovale 
Mandréen (VGOM), sous l'impulsion de 
Michel BODRERO membre fondateur, 
ont décidé d’écrire la belle histoire du 
Club à travers un livre qui sera publié. 
La totalité des droits d'auteur sera 
reversée au rugby mandréen.

L’association des VGOM aura la charge 
de mener à bout ce beau projet, en 
collaboration totale avec le club qui 
conservera précieusement toutes les 
archives ainsi récoltées.

Mais nous ne pourrons réussir sans 
votre participation… 
Nous vous demandons, si vous le 
souhaitez, de transmettre (sous format 
WORD) via l’adresse mail ci-dessous, 
toutes vos archives éventuelles 
(photos, articles journaux…) avec le 
plus d’infos possible : explications, 

anecdotes, lieux, noms des joueurs et 
stades, types de matchs.
 
Mail : histoiredudauphin1972.2022@
gmail.com

Dans quelques temps, le club vous 
donnera des infos sur la belle fête 
prévue cet été pour marquer ce bel 
anniversaire. 
Nous comptons sur vous !
Dauphin sur le cœur !
 

David BOUZIN et Guy HOPFNER
Gilles LOMBARD, Rédacteur en chef 

du projet"

Le Club de Saint-Mandrier RUGBY
fêtera ses 50 ans en 2022

En 2021, a eu lieu la 2ème édition de la « Voile au 
féminin » organisée par l’Association nautique de 
Saint-Mandrier sous l’impulsion de la Fédération 
Française de Voile. 

Faire découvrir la pratique de la voile aux femmes, 
et plus particulièrement aux femmes touchées par 
le cancer, tel est l’objectif généreux poursuivi par 
une vingtaine de skippers bénévoles de l’ANSM. 
Plus de 47 invitées touchées par la maladie et 
leurs accompagnantes ont pu embarquer pour 
une matinée de navigation et d’échanges. Les 
associations La P’tite Parenthèse à Ollioules, Oxalys 
à Saint-Jean-du-Var ainsi que Mouysset Médical, 
structures référentes dans l’accompagnement et le 
soi aux personnes atteintes de cancer, ont apporté 
leur énergie et leur expérience de l’encadrement 
de tels moments.

La météo, superbe, le vent, au rendez-vous, 
ainsi que la bienveillance et l’enthousiasme de 
tous les participants, ont contribué au succès 
de l’événement. Une parenthèse de bien-être et 
d’évasion dans un quotidien chamboulé par la 
maladie !
Après la matinée sur l’eau, retour au port de 
Saint-Mandrier pour un brunch préparé par les 
bénévoles de l’ANSM qui a régalé la petite centaine 
de personnes mobilisées pour l’événement.

Chacune des invitées est ensuite repartie avec 
des étoiles dans les yeux et l’envie pour certaines 
d’aller plus loin dans la découverte de la voile.

Sophie GRISON
ANSM

Voile au FÉMININ


